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 Pour diffusion immédiate
La santé mentale des aînés : il y a urgence d’agir !
Montréal le 5 novembre 2007 : Les maladies mentales et le suicide sont des problèmes majeurs qui menacent le bien-être des aînés. Voilà l’opinion exprimée aujourd’hui par la Fondation des maladies mentales qui a profité de la tribune qui lui était offerte par la Consultation publique sur les conditions de vie des aînés.
« Considérant le vieillissement de la population, les tabous et les préjugés entourant la maladie mentale, le taux de dépression parmi les aînés et la montée fulgurante du nombre de suicides anticipée par les spécialistes du milieu, il faut agir rapidement », de témoigner la présidente de la Fondation des maladies mentales, Mme Jocelyne Monty.

La représentante de la Fondation a déposé auprès de la ministre de la Famille et des Aînés, Mme Marguerite Blais, un rapport qui contient quatre principales recommandations. La Fondation propose :

· Que soient orchestrées de vastes campagnes de sensibilisation afin de réduire les tabous ainsi que les préjugés entourant la maladie mentale et de démystifier les maladies mentales et d’informer les aînés sur les symptômes de la maladie mentale.
· Que la prévention et le dépistage des maladies mentales deviennent l’une de ses priorités. 

· Que l’apport des aidants naturels aux soins des aînés soit reconnu financièrement, soit au moyen de crédits d’impôt, soit au moyen de compensations financières et qu’un support psychologique soit disponible aux aidants naturels afin de préserver leur santé mentale.
· Que la prévention du suicide chez les aînés soit au cœur d’une vigilance constante tant de la part des instances gouvernementales, que des professionnels de la santé, tout autant que du grand public et de l’entourage immédiat des aînés.

Madame Monty réitère la nécessité de mettre en place des mécanismes efficaces de prévention, de détection et de traitement des maladies mentales auprès de la population des personnes âgées et elle rappelle qu’il y a urgence d’agir afin d’éviter que cette problématique, déjà alarmante, ne s’aggrave encore et entraîne des souffrances qui pourraient être évitées ou à tout le moins allégées. Ceci, sans compter les morts par suicide qui nous apparaissent comme inacceptables dans une société qui a à cœur le bien-être de tous ses citoyens.

La Fondation des maladies mentales est un organisme à but non lucratif dont la mission est « la prévention des maladies mentales dans le but de réduire la souffrance des personnes atteintes ainsi que celle de leurs proches, en mobilisant les individus et la société. »
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